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COUP D'OEIL GÉNÉRAL

suit

LE JEU.

LE jeu est une espèce de convention fort en usage

dans la société, et où l'habileté, le hasard pur, ou le

hasard mêlé d'habileté selon la diversité des jeux,

décident de la perte ou du gain, stipulés par cette con-

vention entre deux ou plusieurs personnes.

On peut dire que dans les jeux qui passent pour être

de pur esprit, d'adresse ou d'habileté, le hasard même

y entre en ce qu'on ne connaît pas toujours les forces

de celui contre lequel on joue, qu'il survient quelque-

fois des cas imprévus; et qu'enfin l'esprit ou le corps

ne se trouvent pas toujours également bien disposés,;

et ne font pas toujours leurs fonctions avec la même

régularité et la même vigueur.

Quoi qu'il en soit, l'amour du jeu est le fruit de l'a-

mour du plaisir qui se varie à l'infini. De toute anti-

quité les hommes ont cherché à s'amuser, se délas-

ser, à se récréer par toutes sortes de jeu, suivant leur.

génie et leur tempérament. Les annales du monde

prouvent que dans aucune pays, quels qu'aient été le

culte, les lois et les opinions, on n'a été exempt de la

passion du jeu (1).

(1) Cependant
les sectateurs de Mahomet

craignaient
de se li-

vrer aux jeux de hasard, parce que leur
prophète

les a
sévère-

ment défendus.
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Le code de Gentous, qui est d'une telle antiquité

qu'on le prétend antérieur aux temps héroïques et fa-

buleux, nous apprend que les Gentous, ou les anciens

habitans du Bengale et de l'.Indostau aimaient beau-

coup le jeu.

Longtemps avant les Lydiens, avant le siège de Troie,

et durant ce siège, les Grecs, pour en tromper la lon-

gueur,
et pour adoucir leurs fatigues, s'occupaient à

différents jeux qui du camp passèrent dans les villes,

à l'ombre du loisir et du repos.

Les Lacédémoniens furent les seuls qui bannirent

entièrement 16 jeu de leur
république.

Les prêtres d'Egypte racontèrent Ilérodoté, qu'un

de leurs rois était descendu vivant dans ces demeures

souterraines que les Grecs appelaient les enfers et

que ce monarque ayant joué, il'perdit et gagna alter-

nativement.

Plularque, dans son traité d'Isîs et d'Osiris 'rap-

porte, d'après une fable égyptienne, que le soleil ayant

découveii le commerce secret de Rhéa avec
Saturne,

voulut qn'clle n'svccoutfhût dans aucun mois, nî flans

aucune année. Mercure, qui aimait la même déesse,

joua contre la loue, et lui gagna chaque 70a partie du

temps qu'elle éclaire l'horizon ce dieu réunit ces

parties en faveur de Rhéa est en fit les cinq jours qui

furent ajoutés à l'année. Elle notait auparavant qué de

360 jours.

Les mortels même jouaient contre les dieux Plutar-

qUe rapporte, dans la vie de Rpmulus, que le gardien

du temple d'Hercule pîïtdes dés et joua contre le dieu,

à condition que s'il gagnait, il en obtiendrait qitelque

fayojir signalée, et que s'il. perdait., il fournirait au fils

d'AlcinèiK^ une belle courtisane.

Les Romarins devinrent joueurs longtemps avant la
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destruction de là république, comme le prouvent les

livres qu'ils
avaient sur l'art de jouer. Caton, le cen-

seur, ne cessait de leur crier Citoyens! fuyez les

jeux de hasard.

Ce qui paraît plus singulier, c'est que les Germains

goûtaient si fortement tes jeux de hasard, qu'après

avoir joué tous leurs biens, dit Tacite, ils finissaient

par se jouer eux-mêmes et risquaient de perdre novis-

iimojactu, suivant l'expression de cet historien, leur

personne et leur liberté (1).

Ce que Tacite dit des Germains se pratique, en quel-

que sorte, de nos jours à Naples et dans d'autres en-

droits de l'Italie on y voit des bateliers quijouent leur

liberté pour. un certain nombre d'années.

Saint Ambroise rapporte que les Huns, peuple fa-

rouche et barbare, sorti des marais de la Scytliie et

presque sans lois, se soumettaient inviolablement à

celles de leurs jeux.: après avoir perdu, dit-il, leurs ar-

mes, qui étaient ce qu'ils avaient de plus cher, ils

jouaient leur vie, et se donnaient quelquefois la mort,

.malgré celui qui les avait
gagnés..

Les voyageurs nous disent que c'est en vain qu'on

défend aux nègres
de Juida de jouer leurs femmes et

leurs enfants. Les Indiens jouent jusqu'aux doigts de

leurs mains et se :les coupent eux-mêmes pour s'ac-

On lit dansnos
annales que les anciens seigneurs

fran-

çais, aussi hautains que fainéants, et qui ne savaient

guère que tourmenierleurs vassaux, boire et se battre,

étaient pour la plupart dés joueurs effrénés, bravant

(1)
Des

voyageurs
nous assurent qu'en Afrique en Amérique

et dans les terres nouvellement
découvertes,

dcs Jiordcs vngi-

hondcs et
des peuplades entières sont encore plus adonnée* au

jeu que
les' nations civilîic'ct.
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impunément la décence et les lois. Le frère de saint

Louis jouait aux dés, sans avoir égard aux défenses

réitérées de ce monarque. Duguesclin joua dans sa

prison et perdit tout ce qu'il possédait.

On jouait dans les camps, et en présence de l'ennemi.

Quelquefois pendant la paix, on se rassemblait pour

jouer en liberté.

L'invention des cartes apporta en France quelques

changements dans la manière de jouer. Les différents

jeux qu'elles amenèrent coûtèrent d'abord plus de

temps que d'argent mais bientôt elles devinrent,

comme les dés, un des principaux instruments des jeux

de hasard. Elles furent adoptées dans les cours qui ont

presque toujours été le théâtre du jeu. iVo* rois, dit

Sauvai, l'ont aimé de tout temps.

La passion du jeu s'introduisit jusque dans le sanc-

tuaire de la justice. Je sais qu'il y a des joueurs

parmi vous, disait, en 1564, le chancelier de L'Hôpi-

tal au parlement de Bordeaux.

Henri IV fut adonné au jeu dès sa jeunesse. L ussi

on joua à la cour avec un acharnement dont il n'y avait

point encore eu d'exemple. Ce fut à la cour de ce mo-

narque que l'art de se ruiner plus promptementfut per-

fectionné, et qu'une foule d'Italiens y firent valoir leurs

talents. Presque toutes les professions furent livrées,

sous ce règne, à la passion du jeu on vit des magis-

trats vendre la permission de jouer.

Ce fut dans ce temps-là que se formèrent dans Paris

les académies de jeu c'est le nom qu'on donna aux

tripots où se réunissaient les bourgeois et les autres

classes du peuple pour jouer.

Si les jeux furent.en faveur sous Henri IV, il n'en

fut pas de même sous Louis XIII qui déploya contre
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eux toute la rigueur des lois, et les punitions suivirent

les menaces.

Vint après Louis XIII, le cardinal Mazarin sous

le ministère duquel les jeux reprient une nouvelle

vigueur, vigueur qui fut loin de s'affaiblir sous les

règnes de Louis XIV et de Louis XV.

Quand, avant la révolution française, les états de

certaines provinces étaient assemblés, on y jouait un

jeu terrible, et tel, que l'endroit où il se tenait, dans la

ci-devant province de Bretagne, s'appelait l'enfer.
C'était une salle de l'hôtel des commissaires du roi.

Aux académies des jeux établis à Paris et dans les

grandes villes du royaume, a succédé une administra-

tion formée par le gouvernement qui en retire des bé-

néfices assez honnêtes.

Tant de personnes de tout pays ont mis et mettent

sans cesse une partie considérable de leurs biens à la

merci des cartes et des dés, sans en ignorer les mauvai-

ses suites, que nous ne pouvions nous empêcher de re-

chercher les causes d'un attrait si puissant.
Un joueur habile dit Dubos,pourrait faire tous les

jours un gain certain en ne risquant son argent qu'aux-

jeux, où le succès dépend encore plus de l'habileté des

tenants que du hasard des cartes et des dés cepen-

dant, il préfère souvent les jeux où le gain dépend en-

tièrement du caprice des dés et des cartes, et dans les-

quels son talent ne lui donne point de supériorité sur

les joueurs. La raison principale d'une prédilection tet-

lement opposée à ses; intérêts, procède de l'avarice,

ou de l'espoir d'augmenter promptement sa fortune.

Outre cette raison, les jeux qui laissent une grande

part dans l'événement à l'habileté du joueur, exigent
une contention d'esprit trop suivie, et ne tiennent pas
l'ame dans une émotion continuelle, ainsi que lu fout
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lé passeniixyl'rêcai'té^la bouillotte,- la roulette et) lesa«>-

tresjeux où les événements dépendent entièrement du

hasard, £ ces derniers jeux tous les coups sont décisifs,
et chaque «événement fait perdre ou gagner qnelquei

chose; ils. tiennent donc; l'ame dansune espèce d'agi-

tation, de mouvement,'d'extase, et ils l'y tiennent en-

core sans qu'il soit:besoin,qu'elle contribue à, son plaisir

par une attention sérieuse, dont notre paresse natu-

relle est ravie de se dispenser.

Montesquieu confirme tout cela par quelques cour-
tes réflexions -sur cette matière Le jeu nous plaît en
« général, dit-il, parcequ'il attache notre avarice, c'est

«-•àdire l'espérance d'avoir plus. Il flatte notre vanité

par l'idée de la préférence que la fortune nous donne,:
« et de l'attention que les autres ont sur notre bonheur

« il satisfait notre curiosité, en nous procurant -Un

« spectacle enfin il nous donne les différents plaisirs
«de la surprise. Les jeux de hasard nous intéresseat

particuli'èrement, parce qu'ils nous, présentent sans
« cesse des événements nouveaux, prompts et inatten-

• dus les jeux de société nous plaisent encore, parce

qu'ils.sont une suite d'évènements imprévus qui ont

pour cause t'adresse jointe au hasard.
-Aussi le jeu n'est-il regarde dans la société quel

comme un amusement; et si on lui laisse cette appella-.
tion favorable, 'c'est depeur qu'une autre plus exacte
ne fit rougit,trop. de monde.S'il ymême tant de gens.

sages quijoUëntvolontiers j c'est ^qu'ils ne voient ipoint

quels sont les égarements;«lu jeu, ses violences!et .ses

dissipations. Ce4i'estpas<iue,ron/prétjende 'quelssjoux

mixtes,;ni

juste, à en juger par le seul droit «naturel car-, oume

que l'on, s'engage, au jett de. plein ;gré, chaque, joueur,
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noue je supposons, joua son propre bien, dont il peut

par conséquent disposer. Les jeux, et autres contrats

où il entre du hasard, sont légitjjnes, dès que ce qu'ott

risque de perdra de part et d'autre est égal, et dès

que Je danger de perdre et l'espérance de gagner ont

départ et d'autre une juste proportion avec la chose

que l'on joue.

Cependant, ,çet amusement se tient rarement dans

les bornes que son nom promet. Sans parler du temps

précieux qu'il nous fait perdre, et qu'on pourrait

mieux employer, il se change en habitude puérile, s'il

.ne tourne pas en passion funeste par l'amour du gain.

..on connaît ce sujet les vers si vrais et si ingécieuç

de la célèbre Deshoulières

Le désü de gagner, qui nuit
et jour occupe,

Est un dangereux aiguilloji

Souvent,quoique l'esprit, quoique Jç cœur soit Lon

On commence par être dupe,,

On finit par être fripon.

Théophraste dit que la passion du jeu est en gêné*-

l'aile ministre des autres passions.

Le temps, qui affaiblir l'esprit aussi bien que lecorps,

ne peut rien contre la passion du jeu, parce que l'ima-

gination des joueurs ne vieillit jamais., Voilà ce qui tes

garantit des dégoûts et de l'ennui qu'éprouvant les au-

tres hommes au sein dès voluptés. Ç'est par la même

raison que la décrépitude et les infirmités ne les arrê-

tent point. Horace parle d'un vieux goutteux qui entre-

te»aioim esclave pour t'amasseras .dés et les 'mettre

dans le tornét.

.De grands

leurs têtes. La menace d'un supplice -pnocliain n!a pas
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empêché quelques joueurs; lés unsde jouer encore, et

les autres de regarder avec complaisance ceux 'qui

jouaient dans leur prison. On lit dans le Mercure

français (1) que le jeune et malheureux comte de

Benteville s'intéressa, en pareil cas, à une partie de

jeu et y donna des conseils.

Paschasius Jusius (2) rapporte qu'un joueur qu'il

connaissait, imitant ce célèbre Zisca qui avait ordonné

que sa peau servît à garnir un tambour, légua la sienne

pour couvrir un damier; et ses os pour faire des dés.

La passion du jeu rend insociables la plupart de ceux

qu'elle domine. Les heures les plus belles de la journée
et des nuits entières se consument au jeu, où l'on perd
l'habitude des sensations les plus exquises et celle de

commercer ensemble. Tout se traite parmi les joueurs,
les cartes à la main. Quiconque ne joue pas ne peut

pas se produire chez un certain monde il passe pour
étre d'un autre siècle.

La plupart des joueurs digèrent les injures, comme

Mithridate digérait les poisons.

Avant la révolution un particulier tenant la main

dans un tripot et ayant laissé tomber un double louis,
voulut sur le champ le ramasser Que craignez-vous?
lui dit-on, il n'y a ici que d'honnêtes gens. Je le

crois, répliqua-t-il; mais de ces honnêtes gens-là
on en pend un par semaine, quand la justice fait

(1) TomeXIII, année1627.

(2)Médecinflamandqui publia, en 1560, son livre De ale4,
sivedecurandQludendiittpecuniamcupiditate.Cethomme,fameux

par seserreurs, le composapourseguérir lui-mêmedela passion

dujeu, maisenvain; le mal triomphadu remède.Sonlivre, peu

recommandable,si ce n'est par l'intention, renferme quelque
anecdotesassezcurieuses.
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1.

son devoir ce qui parut fort plaisant, et fut regardé;

comme.un bon mot.

Les joueurs qui se persuadent qu'après bien des

essais ils parviendront à maîtriser le sort, sont, aussi

absurdes qu'un homme qui entreprendrait d'enseigner
aux lièvres l'art de prendre les chiens.

Crédulespar désir, ils deviennent superstitieux par
crainte. Une table de marbre trouvée il Rome, et dont

l'inscription a été déchiffrée par Saumaise, offre une

croix peinte sur un damier, autour de'iaquelle on lit
ces mots « Notre Sauveur assiste et fait gagner ceux

qui jouent ici aux dés, et qui ont écrit son nom. D

Saint Evremont exprime ainsi le grasseyement et le

propos scandaleux d'un gros joueur nommé Morin

Ze fais avant le zeu le
signe'de

la croix,

Et si ze n'ai jamais pu gagner
une fois.

Les sauvages de l'Amérique, dit le P. Lafiteau, se

préparent
au jeu par des jeûnes austères non moins

superstitieux que les sauvages, il
y

a des joueurs parmi

nous qui promettent de bonnes œuvres à Dieu en

échange de leurs gains.

Rien n'est si grave et si sérieux dit La Bruyère,

-qu'une assemblée de joueurs une triste sévérité

règne sur leurs visages implacables l'un pour l'au-

• ire, et irréconciliables ennemis, tant que la séance

dure, ils ne connaissent ni liaisons, ni distinctions.

Le hasard seul, aveugle et farouche divinité, préside

• au cercle, et y décide souverainement; en un mot,

a toutes les passions suspendues cèdent à une seule';

fi c'est celle du jeu. ».

Toujours préoccupés, les joueurs sont sujets à des
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absences ridicules. On partait d'tinc taxe projetée con-

tre les célibataires Je suis ruine'! s'écria un purli-

oulier absorbé par
l'idée du jeu.- Y'songez-vous?

lui répliqua-t-on, vous >avcz femme et cinq enfant*.

Hors ilu ;jeu les joueurs rie s'entretiennent que de

coups extraordinaires, que de grandes révolutions et

ils se passionnent d'autant plus, qu'ils croient deviner

le secretde>la fortune -à mesure qu'ils en racontertt'les

caprices.

'Ce n'est qu'au jeu où l'on voit, d'un instant à l'autre,

toutes 'lès 'faces du desespoir de temps en teirçps il

en survient de nouvelles qui sont étranges, bizarres

ou terribles.

Il y a des joueurs qui, immobiles ct rcspirant peine

dans l'attente d'une Gnrte, ou. dïun défavorable, ne

pensent plus et ne

et regardent.

A Bordeaux, pendant le carnaval de 1759, dans i'hô-

du gouvernement, on s'écria que la poutre princi-

pale delà chanibre où l'on .jouait fléchissait et allait se

rompre les joueurs n'entendirent pas, ou mé,prisè-

rent ces cris. Pour détruire le charme qui les rete-

<nail, ei les soustraire à:l'abyme prêt il

'fàlltit enlever la table. Ge M alors qu'ils se ieverant

TWais chacun, en silcnee/suivifpas à pas ccît auteram-

l)Ulant;et ne cessa d'avoir 'les ^yeux ftxés sur les 'mains

-de celui'qui tenait le 'livi*e du destin.

En 1772, à Naples, la fondre tomba en globe de feu

sur la maison au nrilord Tilney ce :globe se promena

dans les appartements, et s'arrêta au dessus d'une ta-

ble de jeu. La plupart des joueurs n'en virent rien

l'un'd'eux, :ébloui'parla.lueur de Ce terrible '{Jhb'no-
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mené, secoua uinoh'molejnctit Jatiuaio pour l'écarter,

et continua de jouer avec sécurité.

.Souvent on ne regarde )pas jouer impunément.

De deux regardent, ,d.U MU v,te,ux proverbe,
il y en a

.ipujours.un qui devient joueur, plusieurs, qui, de sim-

ples spectateurs se sont subitement transformés en ac-

teurs,
ont payé de ileur.fqi-tune, et quelquefois

de leur

vie, ce fatal incident.

'Un receveur, ayant
eu la curiosité de voir le jeu

d'une duchesse, mit par contenance quelques pièces

de six livres sur le tapis
On ne joue ici que de l'or,

lui dit-on, retirer-voir,6 argent. Cet homme fier et ir-

l'Ha'ble, avait sur lai le montrant de sa recette il le

risque d'un seul coup donne le tout trois fois de

suite, gagne et ^pil. Malheureux, lui dit son ami, si

;tu avajSipprçlu l£(i bien! ijcjpondiLl'aulre, ne deviotu-

ttous pas traverser la

.Chez tous les peuples, et dans tous les temps, on a

.publié beaucoup de lois sur les jeux, et
qui cependant

jji'oiii p;is ralenti .leurs cours, parce que l'homme est

ess.enviellenient joueur.

I.e code desGenious contient sur les jeux plusieurs

lois sévères et même atroces.

Quand Athènes .cl .Ilonie eurent atteint le plus haut

degré de splendeur, l'aréopage
et le sénat se signalè-

,ren.t de part et d'aune par la censure des vices que les

magistrats de ces deux nations se permettaient à eux-

mêmes, et la fureur du jeu ne fut point épargnée.

Les jeux de hasard furent constamment prohibés

chez les Romains.

Les Pères de l'Eglise et les Conciles ont vainement

tonné coiure le jeu le clergé lui-même en donnai

l'exemple.
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Au Japon, on punit de mort quiconque risque de l'ar-

gent aux jeux de hasard.

Blakstone dans son Commentaire sur le Code cri-

minel d'Angleterre, dit que le contrat du jeu est le plus
absurde des contrats, puisqu'il ne s'agit en dernier

ressort que de savoir sur qui tombera la ruine, et que
le vainqueur tarde rarement à subir le sort du vaincu.

Si la fureur du jeu continue et s'augmente en Angle-
terre, ce n'est pas faute de lois tant anciennes que mo-
dernes.

A Gènes et a Venise les jeux de hasard étaient défen-

dus défenses impuissantes; les chefs de ces républi-

ques en donnaient l'exemple.

Le roi de Prusse, en 1777, renouvela les anciens

édits contre les joueurs, et néanmoins ils continuèrent

leur commerce.

Eh France, on a, indépendamment des nouvelles,

de très anciennes ordonnances contre le jeu. On a joué,
et on n'en jouera pas moins; le jeu, pour un grand
nombre d'individus, est un besoin. Voy. sur la Passion

du jeu, l'ouvrage de M. Dussault.

Les jeux, comme nous l'avons dit au commence-

ment de cet article, ont été introduits dans la société

pour y procurer l'amusement et le délassement; il y a

trois espèces de jeux les jeux d'adresse, les jeux de

commerce et cenx de hasard.

Les premiers exigent des dispositions physiques

qni en éloignent bien des personnes aussi, nous n'a-

•vonsparlé que des principaux, ces sortes de jeux n'é-

tant pas susceptibles d'entrer tous dans le cadre de

notre ouvrage.
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Les jeux mixtes ou de commerce démandent de l'at-

tentiou et une certaine sagacité qui exposent le joueur

distrait, inhabile ou ignorant,aux pièges deson adver-

saire. C'est dans ces sortes de jeux que nous avons

posé des règles invariables, et donné des préceptes et

des avis propres quelquefois à balancer tes chances

d'une fortune aveugle.

Quant aux jeux de hasard, ils deviendraient les

plus égaux et les moins coûteux, si les joueurs savaient

en user avec modération: il n'y a point de frais à payer;

au lieu que dans les jeux d'adresse ou de commerce, la

dépense indispensable et répétée pèse continuellement

sur les joueurs.

En publiant ce dictionnaire, nous nous sommes at-

tachés principalement

1° A donner la nomenclature des jeux qui se jouent

aujourd'hui le plus universellement dans la société,

ainsi que dans les endroits publics.

2° A établir d'une manière irrévocable les lois et

les règles qui en sont la base fondamentale.

3° A réunir les divers préceptes, documents et ren-

seignements publiés par les principaux joueurs sur

chaque jeu en particulier.

Notre dictionnaire a un avantage précieux sur les

autres ouvrages qui traitent des jeux, en ce qu'il en

renferme plusieurs dont jusqu'ici ils n'ont point fait

mention,et donne les règles) comme l'écarté, le piquet

voleur, le
piquet normand, etc. et nous avons lieu

de présumer que le public accueillera avec empresse-

ment un ouvrage destiné à le diriger dans ses amuse-

ments, pour n'en être pas tout à fait la dupe. Il est
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Jbon de 6'amuseivet, en jniéme temps de s'armer diune

'certaine instruction,, et surtout d'un peu de défianoo

dans une espèce de lutte où l'on ne reconnaît plus.,au-

.ouns égards ni aucuns procédés.

C d'At.
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inùineiiiislanl-.P.lliDi'csliniUrecliose.quc.la

Iojoric.ojjdiuaiiiqjioù Le,fluine.est,lc!Bicis<loi;a.vfic.ccite seule

différence qu'au loto le quine seules! gagnant, <et.qu,'à la 10-

t(ti\i,eioi)peuiijûum'iin(iistii)clemcnlis.ur .plusieurs, numéros,

eA.faii'Cidiffùienlcsunisesdeifoiids^qui doivent rappor.terplus

uuijiipins,, suivant la iSOEtieJes numéros. Ce jeu fait.les ré-

créations, ordinaires ¡dos. bonnes, des :enfants,' des ,vieilles

personnes,* «l.snrlout des. individus que lc.cieltnïa pas favo-

ïis^ dh1nc3n.lcUigenceilr.es étendue.

.MAIL (jeu du). Ce jeu qui.est beaucoup en vogue dans les

départements méridionaux, comporte deux sortes de règles:

1° Les unes sur la manière de bien jouer.

..2..Les autres pour décider les divers événements qu

peuvent arriver à ce jeu.

La manière de bien jouer dépend d'une espèce de gymnas-

tique, dans laquelle U n'est pas donné à tout le monde de

pouvoir réussir,, .et qui ne peut guère s'obtenir qu'avec le

temps, l'expérience et des dispositionsnaturelles ce qui n'est

point du ressort de notre ouvrage.

.Quant à la seconde partie,, concernant les événements du

jcu.et les règles qu'on y doit suivre, elle rentre naturelle-

ment dans.notrc, cadre; et c'est de celle dernière que nous

allons, nous .occuper.

.Règles générales.

>1. dliy a .qutilTeifljaiii'ièros.de.jouQr auaxiail: au:rourt,en

partie,

c'est
f|iia.nd.chiicun joue poHr.soi .et.par

tète, un seul en ce cas passant au pair, ou au [plus quand il

se'trouve cnordiii;, gagne leiprix dont on ,était convenu .pour

laipasse.

3. 'On ijoueicn:partifi, quand plusieurs se mettent d'un

râtéipour jouer.avee. d'y ulres-.dîiigales forces en pareil nom-

bre; iet si île nombre, est .inégal, on peut faire jouer deux

boules à un seul d'un côté,jusqu';1 ce qu'un autre joueunsur-

vieiuieipojir jjcmplirila. place vacante.
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4. Aux grands coups, c'est quand deux ou plusieurs jouent

à qui poussera plus loin et quand l'un est plus fort que

l'autre, le plus faible dcïnandcavantage, soit par distance d'ar-

bres, soit par distance de pas.

5. Pour ce qui est de la chicane, on y joue en pleine cam-

pagne, dans des allées, des chemins, et partout où l'on se ren-

contre on débute ordinairement par une volée, après quoi

l'on doit jouer la houle en quelque lieu pierreux ou embarras-

sé qu'elle se trouve, et on finit la partie en touchant un arbre

ou une pierre marquée qui sert de but, ou en passant par

certaines détroits dont on sera convenu, et celui dont la

boule qui aura franchi ce but sera la plus loin, supposé

que les joueurs de part et d'autre soient du pair au plus,

aura gagné.

G. A quelques unes de ces quatre manières, on doit conve-

nir avant le début dccc que l'on joue.

7. Personne ne doit se promener dans le mail quand on

joue, à cause des accidents qui pourraient arriver.

8. Il faut être au moins à cent pas de distance pour ne pas

blesser ceux qui sont devant, et crier toujours gare avant que

déjouer.

9. Ceux qui dans un jeu régulier ne sont ni de rouet, ni

d'aucune partie, ni des grands coups, ne doivent pousser

qu'une boule, afin de ne point incommoder les autres.

10. Quiconque jouant manque tout à fait sa boule, ce que

l'on appelle faire une pirouette, perd un coup. Lorsque le

mail se casse en rabattant ou qu'il se démanche, si la masse

passe la boule, le coup perdu est compté mais si la masse

demeure derrière, le coup est nul, et le joueur recommence

sans rien perdre.

1 t. Si l'on fait un faux coup, ou que l'on soit arrêté en

quelque sorte que ce puisse être, par la faute de ceux avec

qui l'on joue ou du porte-lève, l'on pourra recommencer en

quelque endroit du jeu que ce soit; mais toutes autres per-

sonnes, animaux ou rencontres, seront comme une pierre

au jeu.

12. L'on ne pourra en aucun lieu défendre les boules de
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ceux avec qui on joue, ni celles qui viendront a se heurter

quand elles sont roulantes, si ce n'est qu'on les ait défendues

pour le grand coup.

13. On peut mettre sa boule en beau pour jouer où on l'a

trouvée, sans néanmoins l'avancer ni la reculer, que ce ne soit

de l'agrément des joueurs.

14. Qui jouera une boule étrangère ne perdra rien et

pourra jouer la sienne quand ii la trouvera; mais celui qui

jouera la boule de quelqu'un de sa compagnie, perdra un

coup pour sa méprise, et continuera à jouer du lieu où sera

sa boule, en comptant le coup perdu; et celui de qui il aura

joué la boule sera tenu d'en jouer une autre de la place où la

sienne était; et si un étranger joue la boule d'un des joueurs

de la p?rlie, on la remet à peu près où on juge qu'elle

était.

15. S'il survenait des différents pour des coups ou des

hasards imprévus, on peut s'en rapporterau maître dujeuou

à des personnes présentes qui en aient quelque expérience

pour en passer sur le champ par ieur avis.

Du début. 1. Le début est le premier coup que chacun joue

à toutes les passes que l'on fait.

S. On peut mettre du sable, de petites pierres, une carte

roulée ou un morceau de bois pour élever sa boule tant qu'on

veut quand on débute.

3. Qui a une fois débuté pour être de la passe ou d'une

partie, ne pourra plus se retirer sans payer ce qu'on jouait

si ce n'est du consentement des joueurs.

4. Quand la boule de quelqu'un sort au début, il peut ren-

trer la première fois pour deux, en jouant une seconde boule:

et si elle venait à sortirencore, il ne peut plus rentrer de lui-

même, mais parla permission des joueurs; et sa deuxième

rentrée, qui est la troisième boule, lui coûte quatre passes

s'il rentrait pour une quatrième boule, il lui en coûterait huit,

et ainsi du reste, en doublant toujours.

5. Quand le jeu du rouet est commencé, et qu'un de ceux

qui en est a gâté son jeu pour avoir manqué, ou être sorti

et rentré en doublant les mises, il peut refuser un supve-
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nantde'sc'nicllrcdcla'parilo',

été, finie:

6. Ceux qui portent au plus loin coup', otl'à'urt'cetftain

arbre, dbivent'allèr au moins-jrtsffu'aus ceiiipaSHluidlibul des

deux' côtes', ib) ne petivoit1 plus^prendieilair

avantage.

Quiconque; en débutant, aura mal joué'stinsisoniri, de

sorte qti'il'ne'puisse y aller en troisj.oU'en'qnairCi sulvantf'qne

tous les autres y iront, il- ne pourra'renti'er paur'deaxjsi'los

joueurs ne le 'veulent;

8. Quand le rouet a commence, oit ceux qui

seprésentent pour en' être doivent s'informer de' ce' qucl'on

joue; afin que personne ne puisse faire'dc'mauvnise' contes-

tation là-dessus.

Des grands coups. 1. Celui qui jouera au grand coupon

quelque lieu'que1 ce-soit, ayant du consentement deeson'ad-

versaire défendu' toutes! sortes s'il( en survient

2. Si le premier'jouant'' au' grand'coupj n'a, rîert défendu,

celùi'qui jbue'après-ne'p'eut'défemJre.1

3. Lorsque celui qui joue" le1 sectfffd'aii:<gniiiin'>Jcolip)

rencontre -labonifc dti'premier;1 qriaiidlelle:n'niiHit;faH»q«e la

loucher';

serait restée en arrière.

4:Unc boule sortie peut gagner'eiïCOTO^iygrJi'iïd'coup si^ellc

est'allè'é'plûs Icriny quoique hors du'jeuj' en''lairemetlani)'viB-

à-vis d'oo elle sera trouvéè:

comme:'auiroiiet|-ct en'pîir'tJè,ceux

quitouclienlïiux1ars;ou'au'x'nwralllès',i,rre"pcm>«m'n'lflBni!»i

défendre;

D'es'b'oules' sortlësyarrittcsi poussëesi

cassées

tre une arrêtée daiisiles.ciiTqiinmepasiduiidébii^.ouiàivitigP-

cinq pas des autres runconir©,

si
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2. Les cinquante et vingt-cinq pas se mesurent de l'endroit

où l'on aura joué, àceluroùla boule aura rencontré l'autre;

passé ces distances, il n'y a plus rien à défendre; si ce n'est

aux grands coups, encore faut-il que tes joueurs en soient

convenus auparavant.

3. Qui sortira, perdra un coup, pour jouer sa boulé dans le

mail'vis à vis de l'endroit où elle sera trouvée.

4. Une boule qui sera passée par un trou des égouts faits

exprès pour faire écouler les eaux du jeu; ne sera pas réputée

sortie, et on la remettra dans le jeu vis vis, sans rien

perdre.

5. Boule fendue ou collée, une fois défendue, sert tout

une séance d'entre mêmes joueurs, et si elle vient à s'éclater,

le coup est nul, et celui à quielle était'en joue une autre.

6-Si une boule non fendue se casse, qu'un morceau vienne

à sortir, et l'autre demeure dans le jeu, il' sera libre à celui

qui l'aura jouée, de prendre ce dërnier'pour continuer la par-

tie, et jouer une autre boule à sa place; mais- si tous les

morceaux étaient dehors, le joueur perd un' coup pour

rentrer.

7. Si' une boulé arrêtée cst'avancéè ou rcculéepar quelque

hasard que ce soit, et que des gens dé bonne foi le dit-

sent, on pourra les croire, et la remettre à peu près où

elle était.

8. Celui dont la boule sortira au second'coup, pourra

rentrer pour une autre passe, dé l'aveu des joueurs, en

rejoint d'où il était: il abandonne en ce cas sa première

passe, qui ne peut plus être pour lui, quand il' gagnerait

la courante mais cette passe aisandbnnèe sera pour toute

autre qui s'en avisera le premier, en gagnant. une passe

suivante.

9. Une boule sortie au troisième ou quatrième coup, le

joueur ne pourra plus rentrer, et dôit'fihir la partie commeil

se trouvera.

10; Celui à qui on a changé la boute, peut jouer celléqu'il

a.trouvée il la place dé la sienne:

I 1 Boule dérobée, met celui a qui elle éiaitiiors de lapar-
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tic, excepté celle dont il élait rentré pour deux, ou en place

une autre pour lui où i! plait à la compagnie ce qui n'est

qu'une tolérance.

Du tournant, du rapport et de l'ajustement, i. Quand

un joueur a sa boule dans le tournant, il ne lui est pas libre

de s'élargir mais il doit jouer du lieu où sera alors sa boule,

sur la ligne droite et de niveau des ais au tambour.

2. On dit étre tourné, quand on a passé la ligne des ais

vis à vis le tambour; et être en vue, quand de l'endroit. où

est sa boule, on voit en plein l'arcliet de la passe.

3. Pour s'ajuster au troisième ou quatrième coup, il doit

toujours être joué du mail, et jamais en aucun cas, il ne le

peut être de la lève, laquelle ne sert que pour tirerla passe.

4. Quand on joue en trois coups de mail, si quelqu'un

plus fort que les autres, allait en passe ou approchant en

deux ou bien s'il y allait en trois coups, quand on est con-

venu d'y aller en quatre il doit alors rapporter sa boule aux

cinquante pas, à compter dela pierre, pour jouer son coup

d'ajustement avec le mail.

5. Celui dont la boule est allée le plus avant vers la passe

est obligé de la rapporter le premier, et de jouer son coup

d'ajustement des cinquante pas, et ainsi des autres de même

sui te.

Dc lapasse, t. Ceux qui arriveront les premiers à la passe,

l'achèveront avant que d'autres joueurs qui les suivent. puis-

sent lesinterrompre, étant des règles de la bienséance d'at-

tendre, afin que chacun puisse jouera son tour, sans être

empêché ni incommodé.

2. Toute boule qui tient de la pierre est en passe, et celle

qui tient du fer est derrière.

3. Qui passe à son troisième coup est derrière, et doit re-

venir à son rang; il en est de même pour celui qui passe au

quatrième, quand on joue en quatre coups de mail.

4. Si, jouant en trois coups, l'on est poussé par une ou

plusieurs boules du jeu, qui depuis le premier ou lè second

coup vous mènent jusqu'en passe, non seulement celui qui

aura été poussé ne rapportera pas au cinquante; mais s'il se
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trouvait si avant que d'autres de la partie vinssent tirer et

passer dans leur ordre, ou à deux de plus de celui qui aurait

été si heureusement avancé, il pourra alors tirer lapasse,

non avec son mail, mais avec sa levée du milieu où il se trou-

vera comme obligé autrement l'avantage d'avoir été poussé

si avant lui demeurerait inutile.

5. Et si personne n'ayant passé, quelqu'un des autres

joueurs se trouve avait lui plusprèsdii fer, il peut faire deux

1 chose l'une ou s'ajuster du mail sur les plus avancés, pour

tirer avarit on après eux, suivant son ordre, ou tirer la passe

avec la levéé du .lieu ou il sera, auquel cas il ne le fera que

comme s'il était :a son ordre.

6. Quand on est arrive vers la passe, le premier qui y tire

peut fairc dresser le fer, s'il n'était pas bien droit et à plomb;

mais si quelqu'un était a côté du fer qui eût de la peine à

pouvoir passer, on doit en ce cas laisser l'arcbet comme il

est à cause du hasard et si celui qui se trouve inconunodé,

y touche de son autorité privée, sans l'avoir demandé à ses

compagnons, on doit l'obliger de rigueur le faire remettre

comme il était, ou bien comme la compagnie le jugera à

propos.

7. Il n'est pas permis de billerla boule de sa partie, ni

de se mettre devant elle et joignait, quand on revient de

derrière, à moins qu'on ne joue sa boule de l'endroit oi

elle s'est trouvée.

8. Pour juger si une boule tient du fer, il faut passer un fil

entre la boule et les deux montants de l'archet qui sera à

plomb; si le fil touche tantsoit peu la boule, elle est réputée

derrière, ce qui sera mesuré par Je porte-lève, ou par toute

autre personne désintéressée.

9. Qui tire au surplus sur un qui est au pair, ne peut plus

revenir;.à:.moins qu'ils ne soient les deux derniers joueurs

qui restent, et alors son retour est de peu de conséquence;

mais cclui qui tire au pair, et revient au plus, a encore quel-

que ressource.

10. L'on ne,peut revenir de derrière, que tousles autres
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joueurs ne soient venus à la pierre do passe, et le plus éloigné

du point. du milieu 'du fer, doit revenir le premier.

Quand quelqu'un est en passe, s'il voulait s'ajuster

pour se mettre en beau au milieu du jeu, il faut qu'il prenne

garde à. ne pas s'éloigner du fer plus qu'il était, parce qu'il

perdrait son coup, et par conséquent la passe.

12. Unjoueurvoulantpasscr,
s'il se trouve une boule étran-

gère devant ou derrière la sienne qui le gène et
l'incommode,

il peut l'ôter sans hésiter; niais si c'est une boule de joueurs,

elle doit demeurer où elle se trouve, et telle qu'elle est,

quand ce serait un tabacan, pourvu qu'elle n'eût pas été re-

muée par celui à qui elle est; car s'il l'avait touchée pour y

mettre sa boule de passe, il la doit laisser.

13. Qui a été pour deux ou pour plusieurs du coup du dé-

but, profile de tout s'il gagne la passe; mais s'il est rentré

au second, il pourra bien gagner la passe des autres, et se

sauver même pour la dernière. Mais pour la première qu'il

abandonne, elle est absolument perdue pour lui, et elle

appartient à celui qui gagne la passe suivante, s'il se sou-

vient de la demander.

14. Quand celui qui a gagné la passe débute sans avoir de-

mandé auparavant si quelqu'un était pour deux, il perd cette

passe oubliée, et on l'envoie, comme on dit communément,

Avignon; cette même passe se trouve donc alors encnre sus.

pendue ou réservée pour celui qui gagnera la passe suivante,

pourvu qu'il: n'oublie pas de
la demande)'

15.. Si. quelqu'un est pour deux ou pour plusieurs du

début, et que l'on
fasse sauve avec lui, sans s'expliquer

pour combien) il ne sera régulièrement: sauvé que pour une

passe; car pour être sauvé du total, il faut s'en être aupara~

vanttexplïqué.

16. Celui qui aura sauvé un de la troupe, et qui viendra

à partager les passes avec un autre, sans tirer, prendra dans

soit lot celui qu'il aura sauvé.

Qui passe au pair, ou au plus, gagne, et qui passe à

deux-de plus, oblige, c'est à dire qu'il gagne., si célui qui
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joue rè&e a'iiri tle' plus;àpïès

dernier pusse, il gagne tout.'

18V: IlMMt avViiiJ affriitlchi le fer par dt'datis potir awflr

passé, ,et'si; cdiriinè il:arrivé' quelquefois, la boulé- 'frappant1

le'feï piissiut1, et"revëhailen piroueuaiit en dcçfi 'du 'Têir éîte

ne iaïsiferiiit'pas'd'avôir'gàgné, comme étattt une foispasse'è^

par la

draït'en' avant dirferpar la1 force du coup; ou âutremëht on

la doit1 remettre derrière aussi' loin qu'elle set-ail trouvée te–

vcii'ae devant.'

lâ.'Qtrï'lire'si1 pair ou au plus à la passe, et rencohlroune11

Mute, la mettant derrière, elle y est mise.

Qui pa'sse de' la lève,
voulant s'ajitsterau pair oa!aà>'

plus, sera réputé derrière, et ne gagnera pas, à moins:"

qu'il' n'ait jolie précisément du lieu où était sa boute. C'est

pourquoi; qnanrt onvciitfairc- ce: coupj' il' est' toujours bon

d'avertir: qùWjoùepour'passcr ou pour se mettre sous'

)es;fers;' ". ..• .• •

Si quelqu'un', crt^irant1 à la passe, fait passer uneautre-

boule avant la sienne, !a première passée gagne, pourvu qu'elle

soitensonordre du pair ou du plus; car si,parexempleielle

était il deux de plus, et que celle qui t'aurait fait passer passût

aussi la dernière, celle-ci gagnerait comme obligée de passer

à reste un de plus l'autre..

22. Pourhiller urtc boule que l'on veut mettre derrière, et

passer, il ne faut point porter la lève, jusque sur l'autre boulé

pour la pousser en traînant, ce qui s'appelle biilarder;nnùs

on doit jouer franchement sa boule pour aller. chasser l'autre,

sans t'aide de ):) lève, et qui fa i l :â ii'trôïiieii l' 'péril 'lapasse; mais

si les boules se joignent de manière qu'on ne, puisse jouer

qu'on les poussant toutes deux' ensemble a vcc'ia Meve, le coup'

alors sera bon..

Qiii'se" tr'ouve ii"tr'ûis'dc"p1n'si'nJa que' faire de tirer,;

parce qu'il n'en est plus.

24: Quandon'est'pi'nche de la passe1 el;;a 'côté' du fer; ce

irfàiitpassérUlé la levée»1

droite ligne, sans baisser hitburner làm'ain, -'et sansportcrJa lfi
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lève dans l'archet en crochetant, comme on dit: car alors on

triche, et l'on doit perdre la
pisse.

25. Celui à qui par trop d'ardeur ou autrement, la boule de

passe échappe de la lève sans la jouer, perd uu coup.,

26. Si la boule de passe sortait par le bout du mail sans

avoir passé, elle ne serait pas censée sortie, et le jouer

pourrait revenir, .s'il était encore en état pour cela..

Qui lève sa boule croyant être seul sur le jeu, et. avoir

gagné, ne perd pas son coup, mais il doit remettre sa boule,

où elle était, et jouer à son ordrc pour finir la partie avec ce-

lui qui reste, parce qu'on excuse facilement la bonne foi de

ceux qui ne s'aperçoivent pas quelquefois d'une boule qui est

écartée, ce à quoi pourtant tout bon joueur doit bien prendre

garde.

28. De même manière, si un joueur passant à deux de plus,

et ne faisant qu'obliger un qui jouerait, reste à un après lui,

celui-ci, croyant que l'autre était en ordre, viendrait à lever

imprudemment sa boule, il ne doit pas perdre pour cela son

coup, parce qu'il est'censé dans la bonne foi, et on doit lui

permettre de tirer son coup.

De la partie. 1. Ceux qui jouent en partie liée ne peuvent

point entrer au début ni à aucun autre coup.

2. Ils peuvent nuire en tout et partout à ceux du parti

traire, et aider aussi à ceux qui sont de leur côté, les pous-

ser même jusqu'à la passe, s'il était possible, pour les faire

gagner, pourvu que ce soit dans les bonnes formes et surtout

sans tricherie.

3. La boule
qui

incommodera quelqu'un du même côté,

pourra.être levée, afin qu'il puisse tirer à la passe sans gène,

mais dès lors elle ne sera plus de jeu.

4. En partie liée, comme au rouet, il n'y a que les deux

derniers qui puissent revenir l'un contre l'autre pour clore la

passe, si toutefois ils sont en ordre.

5. Une partie commencée ne doit se rompre que du con-

sentement des joueurs, autrement celui qui la quitte la perd,

et sera tenu de payer ce que l'on jouait.




